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Le Bureau de la CLE est composé de 24 membres : 

ELUS USAGERS SERVICES DE L’ETAT 

12 membres 8 membres 4 membres 

• Christophe FAMBON, président de la CLE 

• Jean-Francis RICHEUX, 1
er

 vice-président de la CLE 

• Gaël LEPORT, 2
è
 vice-président de la CLE 

• Christelle BROSSELLIER, 3
è
 vice-présidente de la CLE 

• Laurence QUERRIEN, 4
è
 vice-présidente de la CLE 

• Marcel LE MOAL, conseiller départemental d’Ille-et-

Vilaine 

• Carole LE BECHEC, conseillère régionale de Bretagne 

• Raymond DUPUY, membre du Syndicat de 

production d’eau potable Eau du Pays de Saint-Malo 

• Gwendal LECOINTRE, membre du Syndicat des 

Bassins Côtiers de la région de Dol-de-Bretagne 

• David JULLIEN, Maire de Lillemer représentant Saint-

Malo Agglomération 

• Cyrille LEUDIERE, Adjoint au maire d’Hirel 

• Jean-Luc LEGRAND, Adjoint au maire de Combourg 

• Éric DELALANDE, représentant de la Chambre 

d’Agriculture d’Ille-et-Vilaine 

• Hugues LEFRANC, représentant de la Fédération 

Départementale des Chasseurs d’Ille-et-Vilaine 

• Thierry WORM, représentant de l’association 

Eau et Rivières de Bretagne 

• Gérard MAVIAN, président de l’association UFC 

Que Choisir de Saint-Malo 

• Charles TEZE, président de l’association syndicale 

des Digues et Marais de Dol 

• Sylvain CORNEE, président du Comité Régional 

de la Conchyliculture Bretagne Nord 

• Florian GUERINEAU, représentant de la Fédération 

d’Ille-et-Vilaine de Pêche et de Protection du Milieu 

Aquatique 
• Ghislain BARBE, représentant de l’Association de 

Concertation et de Communication Economique de 

la Terre et de la Mer 

• Le représentant de la Sous-

préfecture de Saint-Malo 

• Le représentant de l’Agence 

de l’Eau Loire-Bretagne 

• Le représentant de la DDTM35 

• Le représentant de la DREAL 

Bretagne 
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